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12 SCHWEIZERKUNST

COMM7N/CA2WNS ft/ COM/TA" CENT/ML

A MM. les Caissiers des Sections.
Je prie MM. les Caissiers des Sections de bien vouloir retirer les

cotisations pour 1920 le plus tôt possible et d'en faire parvenir
le montant à la Caisse centrale jusqu'au 1" mars 1920 au plus tard.

Je rappelle que la cotisation annuelle pour les membres actifs est
de frs. 10.—, pour les membres passifs de frs. 20.—. Le poids des

circonstances du temps pèse sur nous aussi et c'est pour cette raison
même que nous prions instamment nos honorés membres passifs, ainsi
que nos membres actifs, de bien vouloir s'acquitter de leurs cotisations
sans retard, afin que la Caisse centrale soit mise en état de remplir
ses engagements avec la ponctualité habituelle.

MM. les Caissiers des Sections sont priés de s'en tenir absolument
au terme du 1®"" mars 1920.

Zurich, le 1*' janvier 1920. S. RIGHINI.

Avis.
L'Assemblée Générale de la Caisse de secours pour les artistes suisses

a pris la résolution d'accorder à titre d'essai, provisoirement et sans contri-
bution spéciale, une cotisation en cas de maladie de 5 frs. par jour, et cela
d'à partir le onzième jour de maladie, pour la durée de cent jours. Le
droit d'y participer ont les artistes, membres d'une section de la Société
des Peintres, Sculpteurs et Architectes Suisses, ou d'une société qui fait
partie de la Société Suisse des Beaux-Arts. Les demandes doivent être
accompagnées d'un certificat de médecin sur le commencement et la durée
de la maladie, et adressées au président actuel de la Caisse de secours,
M. Dr. G. Schaertlin, Mythenstr. 1, Zurich.


	Avis

